
Quelles sont les obligations RH lors d'une fusion d'entreprises
au Luxembourg ?

Réponse courte

Lors d'une fusion d'entreprises au Luxembourg, le transfert automatique des contrats de travail est garanti par les

articles L.127-1 à L.127-6 du Code du travail, transposant la directive européenne 2001/23/CE. Tous les contrats en

cours sont transferes de plein droit au repreneur avec maintien integral des droits acquis (ancienneté,

rémunération, avantages). La délégation du personnel doit être informée et consultée préalablement sur les

conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert (art. L.414-1 et s.). Le cedant et le cessionnaire sont

solidairement responsables des obligations existantes au moment du transfert.

La fusion impose une planification RH rigoureuse : l'harmonisation des politiques salariales, des regimes

complémentaires, des conventions collectives et des cultures d'entreprise constitue un chantier de plusieurs mois,

voire années. Au Luxembourg, les fusions impliquent fréquemment des entreprises employant des travailleurs

frontaliers, ce qui ajoute des complexités en matière de sécurité sociale et de fiscalité. Le non-respect des

obligations de consultation expose l'employeur à la nullité des décisions et à des sanctions pénales.

Définition

Le transfert d'entreprise au sens du droit luxembourgeois désigné toute operation qui entraîne le changement

de la personne de l'employeur tout en maintenant l'identité de l'entité économique transferee. Il couvre les fusions,

acquisitions, scissions, cessions de fonds de commerce, externalisations et reprises d'activité. L'article L.127-1

définit l'entité économique comme un "ensemble organise de moyens, en vue de la poursuite d'une activité

économique essentielle ou accessoire".

Le regime protecteur du transfert d'entreprise est d'ordre public : l'employeur ne peut y déroger par accord

individuel ou collectif. Les salariés conservent leur contrat de travail avec toutes les clauses qui y figurent, et le

nouvel employeur est lié par les conventions collectives applicables au cedant jusqu'a leur échéance ou jusqu'a la

conclusion de nouvelles conventions. Ce regime vise à protéger les salariés contre les conséquences d'un

changement d'employeur qu'ils n'ont pas choisi.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

Le transfert d'entreprise impose des obligations strictes aux deux parties (cedant et cessionnaire).
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Obligation Detail

Transfert automatique Tous les contrats en cours sont transferes de plein droit au cessionnaire (art. L.127-1)

Maintien des droits
Ancienneté, rémunération, avantages acquis, conditions de travail sont maintenus

integralement (art. L.127-1)

Information de la

délégation

Le cedant et le cessionnaire informent leurs délégations respectives sur la date, les

motifs et les conséquences du transfert (art. L.127-4)

Consultation préalable
Consultation obligatoire de la délégation avant la mise en oeuvre de mesures impactant

les salariés (art. L.127-4)

Solidarite
Cedant et cessionnaire solidairement responsables des obligations nees avant le

transfert (art. L.127-2)

Protection contre le

licenciement
Le transfert ne peut constituer en lui-même un motif de licenciement (art. L.127-5)

Maintien des mandats
Les mandats des délégués du personnel restent en vigueur jusqu'aux prochaines

elections (art. L.127-3)

Modalités pratiques

La gestion RH d'une fusion s'organise en quatre phases.

1. Phase de due diligence sociale

Réaliser un audit social complet de l'entreprise cible avant la finalisation de l'operation : contrats de travail,

conventions collectives applicables, contentieux sociaux en cours, regime de prevoyance et de retraite

complémentaire, politique salariale, situation des délégués du personnel, respect du Code du travail. Cet audit

permet d'identifier les risques juridiques et financiers et d'évaluer le coût d'harmonisation. Au Luxembourg, l'audit doit

spécifiquement couvrir la situation des frontaliers (affiliations sociales, conventions fiscales), les engagements de

retraite complémentaire et les éventuels plans sociaux antérieurs.

2. Information et consultation des représentants

Informer les délégations du personnel du cedant et du cessionnaire sur la date prévue du transfert, les motifs

économiques, les conséquences juridiques et sociales pour les salariés, et les mesures envisagées (art. L.127-4).

Cette information doit être suffisamment anticipée pour permettre une consultation effective. Dans les entreprises de

150 salariés et plus, le comité mixte est également informé et consulte. Les représentants peuvent demander des

informations complémentaires et émettre un avis. Le processus de consultation doit être documenté (convocations,

comptes rendus, avis émis) et les délais légaux respectés.

3. Transfert et harmonisation des conditions
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Le jour du transfert, tous les contrats de travail en cours passent automatiquement au cessionnaire. Les fiches de

paie, les dossiers du personnel, les registres obligatoires sont transferes. L'harmonisation des conditions de travail

entre les deux entités commence : grilles salariales, avantages en nature, horaires, télétravail, règlement intérieur.

Toute modification des conditions de travail nécessitant l'accord du salarié doit suivre la procédure de l'article L.121-7

(modification substantielle du contrat). L'harmonisation est un processus progressif qui peut prendre 12 à 24 mois.

4. Intégration culturelle et accompagnement

Mettre en place un plan d'intégration qui couvre la communication (annonces, FAQ, réunions d'information),

l'accompagnement des managers (formation, coaching), la gestion des doublons de postes (mobilité interne,

reclassement, plan social si nécessaire) et la préservation de l'engagement des collaborateurs. Au Luxembourg,

l'intégration doit tenir compte de la diversité culturelle et linguistique des équipes. Un comité de pilotage dédié à

l'intégration, incluant des représentants des deux entités, facilite la coordination et le suivi.

Pratiques et recommandations

Anticiper l'audit social le plus tot possible dans le processus de fusion, idéalement des la phase de négociation, pour

identifier les risques et intégrer les coûts d'harmonisation dans la valorisation de l'operation.

Communiquer de manière transparente et réguliere avec les salariés tout au long du processus, en utilisant des

canaux adaptés au multilinguisme de l'entreprise, pour prévenir les rumeurs et l'anxiete.

Respecter scrupuleusement les délais et procédures de consultation de la délégation du personnel, car tout

manquement peut entraîner la nullité des mesures prises et des sanctions pénales.

Documenter chaque étape du processus (information, consultation, décisions) dans des comptes rendus écrits

conserves pendant au moins 5 ans, pour se premunir contre d'éventuels contentieux.

Planifier l'harmonisation des conditions de travail sur un calendrier réaliste (12 à 24 mois), en privilegiant le dialogue

avec la délégation et les salariés plutôt que des modifications unilaterales.

Identifier rapidement les situations de doublon de postes et proposer des solutions (mobilité interne, formation,

reclassement) avant de recourir à des licenciements, en respectant les obligations en matière de licenciement

collectif si les seuils sont atteints (art. L.166-1 et s.).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.127-1 à L.127-6 Code du

travail
Transfert d'entreprise, maintien des contrats et des droits acquis

Art. L.127-4 Code du travail
Information et consultation des représentants du personnel en cas de

transfert

Art. L.127-5 Code du travail Interdiction de licencier en raison du seul transfert

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.166-1 et s. Code du travail Licenciement collectif

Directive 2001/23/CE Maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprise

Le transfert d'entreprise est un regime protecteur d'ordre public : les salariés ne peuvent y renoncer et l'employeur ne peut y déroger.

Le licenciement motive par le seul transfert est nul. La solidarite entre cedant et cessionnaire garantit la protection des creances

salariales. Un accompagnement juridique specialise est fortement recommande.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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